
  

UNIVERSITE CÔTE D’AZUR – SIREN 130 025 661 
GRAND CHATEAU – 28 AVENUE VALROSE 

BP 2135 – 06103 NICE CEDEX 2 

DELIBERATION N° 2020-17 
 
SEANCE DU CONSEIL ACADEMIQUE  
 

 DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL 
 UNIVERSITE COTE D’AZUR 
  
 DU 14 MARS 2020   
 

Objet : modalités de sélection en master 
 
LE CONSEIL ACADEMIQUE DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL UNIVERSITE CÔTE D’AZUR 
 
Vu le code de l’éducation,  
Vu l’ordonnance n°2018-1131 du 12 décembre 2018 relative à l’expérimentation de nouvelles formes de 
rapprochement, de regroupement ou de fusion des établissements d’enseignement supérieur et de recherche, 
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de ses statuts,  
notamment ses articles 45 et 47, 
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur,  
Vu la délibération n°2020-01 du Conseil d’Administration d'Université Côte d'Azur en date du 09 janvier 2020 portant 
élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité de Président de létablissement expérimental Université Côte d'Azur, 
Vu la délibération n° 2020-03 du Conseil d’Administration désignant M. Noël DIMARCQ en qualité de Vice-Président 
chargé de la Recherche et de I'Innovation 
Vu la délibération n° 2020-05 du Conseil d’Administration d'Université Côte d'Azur désignant M. Stéphane AZOULAY 
en qualité de Vice-Président chargé de la Formation 
 
Entendu l’exposé de M. Stéphane AZOULAY, Vice-Président chargé de la Formation, 
, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil académique de l’établissement expérimental d'Université Côte d'Azur  
 
Adopte les modalités de sélection pour les masters : 

- Mention Droit des Affaires  Parcours  « Juriste du sport » 
- Mention Management du Sport Parcours  « Développement territorial par le Sport » 
- Mention Sciences du Vivant Parcours « cancérologie et recherche translationnelle » 

telles qu’annexées à la présente délibération. 
 
Cette délibération est adoptée à la majorité des suffrages valablement exprimés 
Membres en exercice : 79 
Quorum : 41 
Membres présents et représentés : 65 
Abstentions : 2 
Voix favorables : 62 
Voix contre : 1 
 
Fait à Nice, le 21 avril 2020 
 
 
 
CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2020-12 

PUBLIE SUR LE SITE INTERNET D’UCA LE : 28/04/2020 

TRANSMISE AU RECTEUR LE : 28/04/2020 
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MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DELIBERATION :  

En application de l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération, et ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication 
et de sa transmission au Recteur, en cas de délibération à caractère réglementaire.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

SELECTION MASTER année 2020 

CHAMP DESPEG DOMAINE Droit économie gestion 
MENTION Droit des affaires 
PARCOURS Juriste du sport 
Date d'ouverture de 
la campagne de 
recrutement M1 

1er avril 2020 Date de fermeture 
de la campagne de 
recrutement M1 

2 juin 2020 

Date prévisionnelle 
de la commission de 
sélection* M1 

18 juin 2020 Ouvert à la rentrée 
2020 (OUI / NON) 

OUI 

Capacité de la 
mention M1 

130 Capacité du 
parcours M1 

20 

Date d'ouverture de 
la campagne de 
recrutement M2 

1er avril 2020 Date de fermeture 
de la campagne de 
recrutement M2 

2 juin 2020 

Date prévisionnelle 
de la commission de 
sélection* M2 

18 juin 2020 Ouvert à la rentrée 
2020 (OUI / NON) 

OUI 

Capacité de la 
mention M2 

140 Capacité du 
parcours M2 

20 

* Indiquer au choix : une date fixe, ou bien la mention « au fil de l’eau » 

Pièces constitutives du dossier 
(répondre seulement par OUI ou NON) / Si OUI : Renseigner les critères 

Pièces constitutives Demandées 
OUI/NON 

Critères d’appréciation 

Relevé de notes du 
baccalauréat 

OUI Matières examinées : toutes 

Relevés de notes des 
études supérieures 

OUI Matières examinées : matières juridiques. 
 
Matières fondamentales pour lesquelles l’absence de 
connaissances est rédhibitoire : matières juridiques. 
 
Le redoublement ou la compensation sont-ils des critères 
d’appréciation ? O 
 
Analyse de la cohérence entre le parcours suivi et le diplôme 
envisagé ? O 
  

Lettre de motivation et 
descriptif du projet 
professionnel  

OUI Cohérence entre le diplôme envisagé et le descriptif du projet 
professionnel 
 
Qualité rédactionnelle (orthographe, défaut de structure ou de 
syntaxe) 
 
Cohérence de la réflexion (développement de l’argumentaire) 

Curriculum Vitæ détaillé  OUI Elément de synthèse permettant de découvrir les compétences 
utiles acquises dans le cadre d’expériences précédentes et de 
cerner des éléments de personnalité du candidat 



 
 

Lettres de 
recommandation  
☐ Obligatoire 
☒ Facultatif 

NON Ne rentre pas dans les critères de sélection mais permet d’apporter 
un soutien à la candidature 

Niveau de langue en 
français pour les candidats 
titulaires d'un diplôme 
étranger   
☒ Obligatoire 
☐ Facultatif 

OUI Niveau CECRL attendu : B2 (vérifié lors de l’entretien oral) 

Niveau de langue en 
anglais 
☒ Obligatoire 
☐ Facultatif 

OUI Niveau CECRL attendu : B1 (vérifié lors de l’entretien oral) 

Productions personnelles 
(dossier, bibliographie, 
mémoire…) 
☐ Obligatoire 
☒ Facultatif 

NON Elément permettant d’évaluer la pertinence des travaux effectués 
au regard du diplôme souhaité 

Justificatifs d’expérience 
professionnelle  
☐ Obligatoire  
☒ Facultatif 

NON Elément permettant d’apprécier l’adaptation du profil aux 
exigences du diplôme souhaité 

Promesse de contrat de 
professionnalisation ou 
d’apprentissage (pour les 
formations en alternance)  
☐ Obligatoire 
☒ Facultatif 

OUI Ne rentre pas dans les critères de sélection mais permet d’apporter 
un soutien à la candidature 

Document attestant d'une 
compétence 
complémentaire (préciser) 
☒ Obligatoire 
☐ Facultatif 

OUI Préciser les critères : Rôle actif dans le domaine du sport 
(pratiquant, dirigeant, éducateur, arbitre…). 

   
Entretien oral OUI L’entretien oral fait suite à une phase de présélection sur dossier. Il 

permet d’apprécier les qualités du candidat sur leur savoir être, 
l'expression, la clarté et la cohérence d'un raisonnement, le degré 
de motivation du candidat et la pertinence des réponses supposant 
une préparation à cet entretien. 

 



 

SELECTION MASTER année 2020 

CHAMP Biologie, sport, santé DOMAINE STAPS 
MENTION Management du sport 
PARCOURS Développement territorial par le sport 
Date d'ouverture de 
la campagne de 
recrutement M1 

12/05/2020 Date de fermeture 
de la campagne de 
recrutement M1 

12/06/2020 

Date prévisionnelle 
de la commission 
de sélection* M1 

19/06/2020 Ouvert à la rentrée 
2020 (OUI / NON) 

OUI 

Capacité de la 
mention M1 

20 (60 dans le M1 
mutualisé entre 3 
mentions/parcours) 

Capacité du 
parcours M1 

20 

Date d'ouverture de 
la campagne de 
recrutement M2 

12/05/2020 Date de fermeture 
de la campagne de 
recrutement M2 

12/06/2020 

Date prévisionnelle 
de la commission 
de sélection* M2 

19/06/2020 Ouvert à la rentrée 
2020 (OUI / NON) 

OUI 

Capacité de la 
mention M2 

20 Capacité du 
parcours M2 

20 

* Indiquer au choix : une date fixe, ou bien la mention « au fil de l’eau » 

Pièces constitutives du dossier 
(répondre seulement par OUI ou NON) / Si OUI : Renseigner les critères 

Pièces constitutives Demandées 
OUI/NON 

Critères d’appréciation 

Relevé de notes du 
baccalauréat 

NON  

Relevés de notes des 
études supérieures 

OUI Matières examinées : Matières relevant des sciences 
humaines, économiques et sociales et/ou de l’activité 
physique 
 
Matières fondamentales pour lesquelles l’absence de 
connaissances est rédhibitoire : Matières relevant des 
sciences humaines, économiques et sociales  
 
Le redoublement ou la compensation sont-ils des critères 
d’appréciation ? NON 
 
Analyse de la cohérence entre le parcours suivi et le diplôme 
envisagé ? OUI 
  

Lettre de motivation et 
descriptif du projet 
professionnel  

OUI Cohérence entre le diplôme envisagé et le descriptif du 
projet professionnel 
 
Qualité rédactionnelle (orthographe, structure, syntaxe) 
 



 

Cohérence de la réflexion (développement de 
l’argumentaire) 

Curriculum Vitæ détaillé  OUI Elément de synthèse permettant de découvrir les 
compétences utiles acquises dans le cadre d’expériences 
précédentes et de cerner des éléments de personnalité du 
candidat 

Lettres de 
recommandation  
☐ Obligatoire 
☒ Facultatif 

OUI Ne rentre pas dans les critères de sélection mais permet 
d’apporter un soutien à la candidature 

Niveau de langue en 
français pour les 
candidats titulaires d'un 
diplôme étranger   
☐ Obligatoire 
☒ Facultatif 

OUI Niveau CECRL attendu : B2 (vérifié lors de l’entretien oral) 

Niveau de langue en 
anglais 
☐ Obligatoire 
☒ Facultatif 

OUI Niveau CECRL attendu : B1 

Productions personnelles 
(dossier, bibliographie, 
mémoire…) 
☐ Obligatoire 
☐ Facultatif 

NON  

Justificatifs d’expérience 
professionnelle  
☐ Obligatoire  
☐ Facultatif 

NON  

Promesse de contrat de 
professionnalisation ou 
d’apprentissage (pour les 
formations en 
alternance)  
☐ Obligatoire 
☒ Facultatif 

OUI Ne rentre pas dans les critères de sélection mais permet 
d’apporter un soutien à la candidature 

Document attestant d'une 
compétence 
complémentaire (préciser) 
☐ Obligatoire 
☐ Facultatif 

NON  

   
Entretien oral OUI Entretien oral sur place ou par visioconférence, notamment 

au sujet du projet professionnel 
 



 

SELECTION MASTER année 2020-2021 

CHAMP BSS DOMAINE SCIENCES, TECHNOLOGIES, 
SANTÉ 

MENTION Sciences du vivant 
PARCOURS Cancérologie et Recherche Translationnelle 
Date d'ouverture 
de la campagne 
de 
recrutement M1 

15/04/2020 Date de 
fermeture de la 
campagne de 
recrutement M1 

02/06/2020 

Date 
prévisionnelle de 
la commission de 
sélection* M1 

Au fil de l'eau Ouvert à la 
rentrée 
2020 (OUI / NON) 

OUI 

Capacité de la 
mention M1 

75 Capacité du 
parcours M1 

15 

Date d'ouverture 
de la campagne 
de 
recrutement M2 

--- Date de 
fermeture de la 
campagne de 
recrutement M2 

--- 

Date 
prévisionnelle de 
la commission de 
sélection* M2 

--- Ouvert à la 
rentrée 
2020 (OUI / NON) 

NON 

Capacité de la 
mention M2 

60 Capacité du 
parcours M2 

-- 

* Indiquer au choix : une date fixe, ou bien la mention « au fil de l’eau » 

Pièces constitutives du dossier 
(répondre seulement par OUI ou NON) / Si OUI : Renseigner les critères 

Pièces constitutives Demandées 
OUI/NON 

Critères d’appréciation 

Relevé de notes du 
baccalauréat 

OUI Matières examinées : Matières scientifiques 

Relevés de notes des 
études supérieures 

OUI Matières examinées : Matières scientifiques 
 
Matières fondamentales pour lesquelles l’absence de 
connaissances est rédhibitoire : Matières liées à la 
physiologie et physiopathologie 
 
Le redoublement ou la compensation sont-ils des 
critères d’appréciation ? (O/N) OUI 
 
Analyse de la cohérence entre le parcours suivi et le 
diplôme envisagé ? (O/N) OUI 
  

Lettre de motivation et 
descriptif du projet 
professionnel  

OUI Cohérence entre le diplôme envisagé et le descriptif 
du projet professionnel OUI 
 



 

Qualité rédactionnelle (orthographe, défaut de 
structure ou de syntaxe) Oui 
 
Cohérence de la réflexion (développement de 
l’argumentaire) Oui 

Curriculum Vitæ détaillé  OUI Elément de synthèse permettant de découvrir les 
compétences utiles acquises dans le cadre 
d’expériences précédentes et de cerner des éléments 
de personnalité du candidat 

Lettres de 
recommandation  
☒ Obligatoire 
☐ Facultatif 

OUI Ne rentre pas dans les critères de sélection mais 
permet d’apporter un soutien à la candidature 

- Lettre(s) de recommandation (pour les non 
niçois) 

 
Niveau de langue en 
français pour les 
candidats titulaires d'un 
diplôme étranger   
☒ Obligatoire 
☐ Facultatif 

OUI Niveau CECRL attendu : B1 

Niveau de langue en 
anglais 
☒ Obligatoire 
☐ Facultatif 

OUI Niveau CECRL attendu : B1 

Productions personnelles 
(dossier, bibliographie, 
mémoire…) 
☐ Obligatoire 
☐ Facultatif 

NON  

Justificatifs d’expérience 
professionnelle  
☐ Obligatoire  
☐ Facultatif 

NON  

Promesse de contrat de 
professionnalisation ou 
d’apprentissage (pour les 
formations en 
alternance)  
☐ Obligatoire 
☐ Facultatif 

NON  

Document attestant d'une 
compétence 
complémentaire (préciser) 
☐ Obligatoire 
☐ Facultatif 

NON  

   
Entretien oral NON  

 

 


